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ORGANE SUBSIDIAIRE CHARGÉ DE FOURNIR DES AVIS 
  SCIENTIFIQUES, TECHNIQUES ET TECHNOLOGIQUES 
Septième réunion 
Montréal, 12-16 novembre 2001 

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 

1. Ouverture de la réunion. 

2. Questions d’organisation: 

2.1. Election du bureau; 

2.2. Adoption de l’ordre du jour; 

2.3. Organisation des travaux. 

3. Rapports: 

3.1. Groupes spéciaux d’experts techniques; 

3.2. Processus d’évaluation; 

3.3. Diversité biologique des terres arides et semi-arides; 

3.4. Utilisation durable:  état d’avancement de l’élaboration des principes concrets, des lignes 
directrices et des instruments connexes. 

4. Thème principal:  diversité biologique des forêts. 

5. Autres questions de fond: 

5.1. La diversité biologique agricole; 

5.2. Stratégie de conservation des plantes; 

5.3. Mesures d’incitation; 
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5.4. Indicateurs et évaluation des impacts sur l’environnement. 

6. Préparation des huitième et neuvième réunions de l’Organe Subsidiaire chargé de fournir des Avis 
Scientifiques, Techniques et Technologiques: 

6.1. Projets d’ordres du jour;  

6.2. Dates et lieux. 

7. Questions diverses. 

8. Adoption du rapport. 

9. Clôture de la réunion. 
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